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Secrétariat d'État à la formation, à la 
recherche et à l'innovation SEFRI, 
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Effingerstrasse 27, 
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Genève, le 4 février 2013 

Concerne : Réponse à la consultation sur la révision totale de la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur 
les contributions aux cantons pour l'octroi de bourses ét de prêts d'études dans le domaine de la 
formation du degré tertiaire 

Madame, Monsieur, 

Voici ci-dessous la prise de position de la CÜAE sur le contre-projet du Conseil Fédéral sur la 
révision de la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur les contributions aux cantons pou l'octroi de 
bourses et de prêts d'études dans le domaine de la formation du degré tertiaire. 

A propos de l'art.2 PL : Définitions 
Les bourses et les prêts d'études sont deux formes très différentes d'aides à la formation. Par 
conséquent, la loi ne doit pas les traiter de la même manière, i l faut donc supprimer la lettre a. Par 
ailleurs, il est essentiel de mettre l'accent sur les bourses d'études par rapport aux prêts d'études. 
Selon nous, les prêts d'études doivent être clairement limités et subsidiaires aux bourses d'études. 
C'est pourquoi nous proposons qu'aucun prêt ne soit possible pour les formations du tertiaire, sauf 
exceptionnellement et en complément d'une bourse d'étude. 

A propos de l'art.4 al. 1 PL : Répartition des contributions 
n faut remplacer la notion d'aide à la formation par les termes « bourses d'études ». En effet, nous 
pensons que les cantons doivent recevoir un crédit de la Confédération pour les bourses, et non 
pour les prêts. 
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A propos de rart.5 al. 2 PL : Bénéficiaire des aides à la fomiation 
Il n'y a aucune raison d'obliger les cantons à subordonner l'octroi d'une bourse à une condition 
d'âge maximum. Dès' lors, nous proposons de supprimer cet alinéa. En effet les études n'étant pas 
conditionnées à l'âge, on ne voit pas pourquoi on devrait limiter l'âge pour bénéficier d'une-telle 
aide. 

A propos de rart.7 PL : Subsidiarité de la prestation 
- Les personnes intéressées ne se retournent presque jamais contre les personnes légalement tenues 

de subvenir à leur entretien pour des raisons familiales, personnelles, etc. De plus, puisque 
l'administration ne vérifié jamais la réalité de ce soutien, il arrive fréquemment que des étudiant-
e-s ne puissent pas bénéficier d'une bourse en application du principe de subsidiarité, alors que 
dans les faits elles ne touchent aucune aide. Il est donc essentiel que les personnes légalement 
tenues de subvenir à l'entretien de la personne intéressée puissent être inquiétées non seulement 
par celle-ci mais aussi par l'État 
Nous proposons d'ajouter un alinéa 2 stipulant que les cantons sont tenus de faire une avance sur 
les contributions à la formation, et que, le cas échéant, ils puissent se retourner contre les 
personnes légalement tenues à l'entretien. 

- Lors de l'analyse de la capacité financière de la personne intéressée, il ne faut pas prendre en 
compte le montant d'un revenu hypothétique (ce qui est largement pratiqué par les 
iadministrations cantonales). Dès lors, nous proposons l'ajout d'un alinéa 3 interdisant aux 
cantons de prendre en compte de tels revenus dans le calcul de la capacité financière des 
étudiant-e-s. En effet, la formation étant considérée comme un travail à plein temps, il est 
incohérent d'obliger les étudiant-e-s à travailler ou de tenir compte de tel revenu. 

A propos de rart.9 let. a PL : Fin du droit à une aide à la fomiation 
Puisqu'aucune personne ne peut être adrhise en programme de master sans avoir préalablement 
suivi avec succès un bachelor, nous déplorons l'expression « master faisant suite à ce bachelor ». 
En effet, ce paragraphe laisse entendre que les ëtudiant-e-s ne seraient pas libres de choisir un 
master qui leur est accessible, mais devraient au contraire continuer dans la même filière. Ce qui 
n'est, par ailleurs, pas toujours pertinent selon la formation que l'étudiant-e souhaite acquérir. Nous 
proposons donc de supprimer l'expression « faisant suite à ce bachelor ». 

A propos de rart.lO PL : Libre choix du domaine ét du lieu d'études 
Nous proposons de compléter l'alinéa 3 et subsidiairement de le supprimer. En effet la notion de 
« meilleur marché » ne peut pas être compréhénsible dans ce contexte. Faut-il considérer qu'une 

, formation meilleure marché mais qui n'est pas au lieu de résidence de l'étudiant-e devrait être 
privilégiée par rapport à une formation proche du lieu de résidence mais moins bon marché? De la 
même manière, deux écoles peuvent proposer des filières identiques, mais avoir une orientation 
théorique différente ce qui implique aussi pour l'étudiant-e de faire uri choix. 



A propos de l'art.ll al. 2 PL : Durée 
Nous regrettons de limiter la possibilité de changement de filière à une seule fois. Nous proposons 
au contraire d'obliger les cantons à accepter au moins un changement de filière. De plus, nous 
souhaitons supprimer la demière partie de la demière phrase, car cette déduction n'a auctine 
pertinence. En effet on doit reconnaître le droit à un-e étudiant-e de bénéficier d'une aide en 
changeant de filière car l'étudiant-e doit pouvoir accomplir son programme jusqu'au bout. 

En vous remerciant d'avance de prendre bonne note de. nos remarques, nous vous adressons. 
Madame, Morisieur, nos salutations les meilleures. 

Pour la CUAE, 
Aurélie Valletta, Secrétaire permanente 


